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Convention collective de travail des bureaux d’architectes à Genève

Avenant au 1er juin 2024

En raison de l’entrée en vigueur au 1er novembre 2020 de la modification de la loi cantonale
genevoise sur l’inspection et les relations du travail (LIRT ; RS/GE J 1 05), un salaire minimum
genevois s’applique désormais à l’ensemble des travailleurs-euses accomplissant habituellement leur
travail dans le canton de Genève.

Le salaire minimum impératif genevois est calculé sur la base du salaire déterminant AVS (brut) et
comprend la part de 13e salaire que pourrait prévoir une CCT ou un contrat de travail. Par ailleurs, le
salaire minimum comprend également tout élément de salaire variable, tel que les bonus ou les
commissions, à l’exception des indemnités prévues par la loi sur le travail (travail de nuit, du
dimanche, des jours fériés, etc.). Il est précisé que seul le paiement du 13e salaire peut être différé à
la fin de l’année.

Les nouvelles dispositions de la LIRT relative au salaire minimum cantonal remplacent les salaires
prévus dans les CCT qui seraient inférieurs au montant du salaire minimum cantonal fixé par la loi et
indexé chaque année en cas d’augmentation de l’indice genevois des prix à la consommation.

A compter du 1er janvier 2024, le montant du salaire minimum impératif est indexé à CHF 24.32 de
l’heure :

CHF 22.45 + 1.87 (13e salaire à 8,33%) = CHF 24.32

Les indemnités vacances (art. 9 CCT) et jours fériés (art. 10 CCT) doivent ensuite s’ajouter au salaire
minimum légal pour le personnel payé à l’heure.

Pour le personnel payé au mois, les salaires prévus à l’art. 7 CCT doivent respecter le salaire
minimum cantonal au sens de la LIRT et de son règlement. Le salaire annuel de ces catégories est
calculé sur une base de 42 heures hebdomadaires de travail, à savoir :

42 heures x 52 semaines x CHF 24.32 = CHF 53'114.88

Un certain nombre de bureaux applique une durée hebdomadaire de travail de 40 heures, ce qui
revient au salaire annuel suivant :

40 heures x 52 semaines x CHF 24.32 = CHF 50'585.60




